
En février 2007, les mesures
prioritaires de correction pré-
vues sur le Rhône dans la région
comprise entre Brigerbad et
Baltschieder étaient estimées à
107,15 millions. Ce chiffre est
passé à 120,75 en juin 2010,
suite à la décision du Conseil
d’Etat de mettre sous terre la li-
gne à haute tension passant dans
le secteur.

Lors de sa session de juin pro-
chain, ce projet de mesures prio-
ritaires revient devant le Grand
Conseil. Cette fois, la facture se
monte à 156,25 millions.

Cinq justifications
Dans son message adressé au

Grand Conseil, le Conseil d’Etat

donne cinq justifications à cette
hausse de 35,5 millions. La pre-
mière coûtera, à elle seule,
20 millions.

Dans la région de Brigerbad,
une solution provisoire, avec un
renforcement des digues, avait
d’abord été planifiée.

Depuis la présentation du pre-
mier projet, les responsables de
la troisième correction du
Rhône sont arrivés à la conclu-
sion qu’il fallait élargir le fleuve
dans ce secteur.

L’Etat préfère donc réaliser im-
médiatement la solution défini-
tive, avec l’élargissement du
fleuve, plutôt que de renforcer
une digue qu’il faudrait redé-
monter plus tard.

Cette variante d’élargissement
coûtera 20 millions de plus que
celle du renforcement des di-
gues.

Des imprévus
Une entreprise adjudicatrice

des travaux dans le secteur des
usines Lonza a rencontré des
difficultés géologiques, ce qui a
occasionné un surcoût de
4,5 millions.

Une décharge de déchets mé-
nagers doit également être assai-
nie à Lalden. Il en coûtera
2,6 millions.

Le Conseil d’Etat explique en-
core que «le crédit actuel n’inclut
pas les coûts induits par les nom-
breuses conditions imposées par

les services cantonaux et offices fé-
déraux à l’issue de la mise à l’en-
quête, conditions qui ont été repri-
ses en 2008 lors de l’approbation
des plans par le Conseil d’Etat.»
Ici, les surcoûts se montent à
4,9 millions de francs.

Le dernier point évoqué est la
«la complexité de la planification
et du suivi de la réalisation de la
mesure prioritaire de Viège» qui a
nécessité d’importantes tâches
de coordination et de supervi-
sion.

Travaux en cours
Les travaux dans la région de

Viège ont démarré en janvier
2009 et se poursuivent actuelle-
ment.� JEAN-YVES GABBUD

SIERRE
Incendie au club
athlétique
La tribune du stade de
Condémines, du club athlétique
sierrois, a été complètement
ravagée par les flammes. PAGE 6
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OSEO En Valais, l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière doit faire face au durcissement
de la politique sociale en Suisse. Stéphane Rossini ne veut pas de retour à la charité.

Eviter la stigmatisation
des sans-emplois
GILLES BERREAU

Malgré la révision de la loi sur
l’assurance chômage et la dimi-
nution des financements publics
annoncée pour 2012, l’œuvre
suisse d’entraide ouvrière
(OSEO) n’a pas réduit ses activi-
tés. Et pour cause: le nombre de
demandes d’aide, notamment de
la part des jeunes, ne cesse de
croître, comme l’ont expliqué
hier,quelques joursaprès l’assem-
blée annuelle de l’OSEO Valais,
son directeur Gérard Moulin et
son président Stéphane Rossini.

Selon le conseiller national so-

cialiste, «les velléités politiques
d’un renforcement de l’aide sociale
au détriment des assurances socia-
les sont inacceptables. La stigmati-
sation et l’humiliation qui sous-ten-
dent l’aide sociale sont sous-esti-
mées. Le retour à la charité ne doit
pas être une perspective. Evitons la
stigmatisation!»

Durcissement
Les craintes de Stéphane Rossi-

ni s’inscrivent dans le contexte du
durcissement de la politique so-
ciale dans notre pays. «Nombre de
personnes sans emploi seront con-
traintes de solliciter les services so-
ciaux. Supprimer des prestations
remboursées par l’assurance mala-

die, vouloir retarder l’âge de la re-
traite, réduire la durée des presta-
tions de chômage, exclure de l’assu-
rance invalidité des dizaines de
milliers de personnes ou tenter de
privatiser la SUVA sont des exem-
ples concrets des actions indécentes
qui sévissent au sein du Parlement
du pays le plus riche du monde.»

Dans ce climat, l’OSEO doit lut-
ter pour sauver ses budgets. «Le
canton du Valais a décidé de réduire
notre voilure. La posture est simple:
faire mieux avec moins. Cette option
politique est discutable, car arbi-
traire. L’essentiel des charges est
constitué de salaires. Moins de
moyens signifie moins de monde

pour encadrer les personnes. Le ris-
que est donc réel de détériorer la qua-
lité de notre travail.»

Des programmes «jeunes»
L’OSEOdéveloppeplusieurspro-

grammes pour les jeunes. Outre
l’ARSA, qui propose des cours de
techniques de recherche d’emploi
(2 jours par semaine pendant trois
à six mois), et le SEMO (Semestre
de motivation pour trouver une
place d’apprentissage), Sion pro-
pose désormais grâce à l’OSEO un
Semestre d’évaluation destiné aux
jeunes du Valais central éprouvant
de grosses difficultés à trouver une
place d’apprenti. Ce SeVal existait
déjà à Monthey et Martigny. Il pro-
pose aussi bien des cours scolaires
d’appui, du travail en atelier et des
stages en entreprise. Organisé sur
une période de six mois renouvela-
bles, le SeVal s’attache aussi à réap-
prendre ou à apprendre aux jeunes
de16à22anslesrèglesdebasesen
matièrenotammentdeponctualité
et de travail d’équipe.

En outre, grâce au soutien du
Credit Suisse, un programme de
coaching et de transition, le CT2, a
étélancéavecsuccèsilyadixmois.
En effet, 90% des jeunes qui le sui-
vent ont trouvé un emploi. Parmi
les bénéficiaires, on trouve aussi –
surprise – des universitaires.�

Un atelier du nouveau Semestre d’évaluation sédunois. Un exemple du travail de l’OSEO Valais. LE NOUVELLISTE

L’OSEO
VALAIS C’EST...
48 collaborateurs (42 en 2010).

600 personnes formées et/ou
suivant les programmes.

3500 jours de cours
dispensés.

15% de jeunes du SeMo trou-
vent un emploi. Ce taux grimpe à 90
pour le programme de coaching CT2.

17jeunes intégrés dans le SeVal.

4,2 millions de chiffre d’affai-
res (3,7 en 2010).� GB

HAUT-VALAIS Un premier projet prévoyait un coût de 107 millions. En fait,
les travaux à Viège coûteront 156 millions.

Une correction du Rhône bien
plus chère que prévu

Membre du Comité des droits de l’enfant de l’ONU depuis
six ans Jean Zermatten en est depuis hier le président! Il a
été élu par acclamation. C’est un honneur pour la Suisse et
le Valais de compter au nombre de leurs ressortissants une
personnalité d’un tel rayonnement. Fondateur et ancien
président du Tribunal cantonal des mineurs, Jean Zermatten

est directeur de l’Institut international des Droits de l’Enfant, basé à Sion et
fondé en 1995. Le Comité des droits de l’enfant de l’ONU, composé de dix-
huit experts, se réunit quatre fois l’an à Genève pour évaluer l’application
par les Etats parties de la Convention relative aux droits de l’enfant.� GB

DROITS DE L’ENFANT DE L’ONU
Zermatten président!
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Plus de renseignements sur:
www.ct2.ch et www oseo-vs.ch
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